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ARRÊTÉ DOS-SDES-GRHH-2025-35 PORTANT OUVERTURE DE LA PERIODE DE DEPOT DES 
DEMANDES D’ATTESTATION D’EXERCICE PROVISOIRE  

MENTIONNEE À L’ARTICLE R. 4111-13-8-1 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

COMMISSIONS REGIONALES HAUT-DE-FRANCE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 4111-2-1 ; R. 111-13-8-1 et suivants ; 

Vu la loi n°2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l’accès aux soins par 
l’engagement territorial des professionnels de santé, notamment son article 35 ; 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 
régionale de santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu le décret n°2024-1191 du 19 décembre 2024 relatif aux modalités de délivrance de 
l’attestation permettant un exercice provisoire mentionnée aux articles L. 4111-2-1 et L. 4221-
12-1 du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 13 février 2025 portant modification de l’arrêté du 16 janvier 2025 fixant le 
ressort géographique des commissions compétentes pour l’examen des demandes 
d’attestation d’exercice provisoire mentionnées aux articles L. 4111-2-1 et L. 4221-12-1 du code 
de la santé publique ; 

ARRETE

Article 1 : La période de dépôt par les établissements de santé des demandes d’attestation 
d’exercice provisoire (AEP) mentionnée à l’article R. 4111-13-8-1 du code de la santé publique 
est fixée comme suit : 

Du 14 avril 2025 au 28 avril 2025. -

Article 2 : La période visée à l’article 1er porte sur les demandes dont l’examen relève du 
ressort des commissions régionales. Les spécialités concernées sont les suivantes : 

Chirurgie viscérale et digestive-
Chirurgie orthopédique et traumatologie-
Gynécologie-obstétrique-
Neurologie-
Médecine d’urgence-
Pédiatrie -
Radiologie et imagerie médicale -
Médecine cardiovasculaire-
Anesthésie-réanimation -
Psychiatrie-
Gériatrie-
Médecine générale -
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Pneumologie-
Hépato-gastro-entérologie-

Article 3 : Les commissions régionales sont présidées par le directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ou son représentant.

Article 4 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs de l’Etat en région Hauts-de-France.

Article 5 : Le directeur de l’offre de soins de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Lille, le 
 

10/04/2025
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ARRETE N°2025-025 SDSG PORTANT AGREMENT REGIONAL DE L’ASSOCIATION ETOILE BIPOLAIRE EN TANT 

QU’ASSOCIATIONS REPRESENTANT LES USAGERS DANS LES INSTANCES HOSPITALIERES OU DE SANTE PUBLIQUE 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1114-1 et R.1114-1 à R.1114-17 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Hauts-de-France ; 

 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 30 décembre 2024 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu la demande d’agrément déposée par l’association ETOILE BIPOLAIRE le 17 juin 2024 ; 

 

Vu l’avis favorable de la Commission nationale d’agrément (CNA) réunie le 25 mars 2025 ; 

 

 

A R R E T E 

 

Article 1 – Est agréée au niveau régional pour représenter les usagers dans les instances 

hospitalières ou de santé publique, pour une durée de cinq ans, à compter de la date du présent 

arrêté : 

 

L’association ETOILE BIPOLAIRE 

dont le siège social est situé à la 

Maison des Associations 

27 rue Jean Bart – 59000 LILLE 
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Article 2 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 3 – Le présent arrêté sera notifié à l’association ETOILE BIPOLAIRE. 

  

Article 4 – La directrice de la stratégie et des territoires de l'ARS Hauts-de-France est chargée de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-

de-France. 

 

Fait à Lille, le 10 avril 2025 

 

 

 

Pour le directeur général de l’ARS et par délégation, 

La directrice de la stratégie et des territoires 

 

 

 

Laurence CADO 
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DECISION CONJOINTE PORTANT EXTENSION DE L ETABLISSEMENT D ACCUEIL MEDICALISE (EAM) « JEAN FOSSIER » 

SITUE A SAINT-MICHEL, GERE PAR LA FONDATION SAVART 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L GENCE REGIONALE DE SANTE 

HAUTS-DE-FRANCE 
 

  
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L AISNE 

 

 
ociale et des familles (CASF), et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 et suivants et R.313-1 et 

suivants, D.312-0-1 à D.312-0-3, D.313-2, D.313-10 à D.313-14, D344-5-1 ;  
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu rdonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions régionales de 
professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des 
régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 
 
Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé des Hauts-de-
France (ARS)  M. Gilardi (Hugo) ; 
 

juillet 2021 portant élection de Monsieur Nicolas 
 

 
Vu projet régional de santé de la région Hauts-de-France 2018-2028 ; 
 

14 octobre 2024 portant adoption du Schéma départemental de 
2024-2028 ; 

 
président du Conseil départemental du 22 janvier 2024 portant délégation de signature 

Monsieur Michel Gennesseaux, directeur général des services du département ;  
 

2 novembre 
2020 EAM) « Jean Fossier » situé à Saint-Michel, porté 
par la Fondation SAVART, et établissant la capacité totale autorisée à 33 places ; 
 

 ; 
 
Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés par le Projet Régional 
de Santé 2018-2028 ; 
 

démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles L. 312-8 et L. 312-9 du CASF; 
 
Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant des dotations 
octroyées par la CNSA ; 
 

-1-  
 

L. 312- -1-
1 du code d  
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DECIDENT

Article 1 : La Fondation SAVART est autorisée à Jean Fossier »
.

Elle 25 000 
médico-

La capacité totale autorisée de est ainsi portée de 33 places à 34 places et se décompose comme suit : 
- 31
- 3

Les bénéficiaires sont des adultes présentant tous types de déficience.

Article 2 : Ces opérations seront enregistrées au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) :
- 020013058
- : 020005211

Article 3 : En application de l'article L.313-
prorogée. Son renouvellement sera exclusivement subordonné aux résultats des évaluations quinquennales 

mentionnées au premier alinéa de l'article L312-8 du même code.

Article 4 :

Article 5 : E -7- Sociale et des Familles, cette autorisation est réputée 
1 an suivant la notification de la présente décision 

Article 6 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement de 
l'établissement, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation, devra être porté à la 
connaissance des autorit -

-
autorités compétentes.

Article 7 : La présente décision 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. 

Article 8 :
de la Fondation SAVART- rue de Chamiteau -. 02830 Saint-Michel.

Article 9 : - Hauts-de-France et le directeur des services départementaux 

région Hauts-de-France et sous forme électronique sur le site internet du 
-1310 du 7 octobre 2021, et dont copie sera adressée à :

-
-Madame la directrice de la maison ,
-Monsieur le Maire de la commune de Saint Michel.

A Lille, le

       Pour le directeur général et par délégation, Le président du conseil départemental
             

               

31 mars 2025





01/04/2025







31 mars 2025





DECISION PORTANT EXTENSION DU SERVICE D’EDUCATION SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE 
(SESSAD) SITUE A LAVERSINES, GERE PAR L’ASSOCIATION ADSEAO

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D 312-166 à D 312-169, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 30 décembre 2024 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise en 
œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Vu la décision du 17 septembre 2024 relative à l’extension de la capacité du Service d’Education Spéciale 
et de Soins à Domicile (SESSAD) situé à Laversines, géré par l’association ADSEAO et portant la capacité 
totale à 27 places ;

Vu la demande d’extension de 6 places pour enfants et adolescents présentant des troubles du spectre 
de l’autisme, réceptionnée à l’ARS Hauts de France le 8 novembre 2024 et complétée le 9 décembre 
2024 par l’association ADSEAO ; 

Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre du déploiement dans la région des Hauts de France du 
plan national de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;



Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles 
L.312-8 et L.312-9 du CASF ;

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;

Considérant que le projet d’extension constitue une extension non importante, dont l’autorisation ne 
nécessite pas la mise en œuvre de la procédure d’appel à projets mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code de 
l’action sociale et des familles ;

DECIDE

Article 1 : L’association ADSEAO est autorisée à modifier la capacité du SESSAD situé à Laversines, par 
une extension de 6 places à compter de la date de la présente décision. 

La capacité totale autorisée est ainsi portée de 27 places à 33 places réparties comme suit :

- 18 places pour enfants et adolescents présentant des troubles du spectre de l’autisme sur le site de 
Laversines,
- 15 places pour enfants et adolescents à double vulnérabilité présentant tout type de handicap sur le site 
de Agnetz.

Article 2 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS):

- Numéro de l’entité juridique (EJ) : 600107031
- Numéro de l’établissement (ET) principal : 600009096 (site de Laversines)
- Numéro de l’établissement (ET) secondaire : 600018006 (site de Agnetz). 

Article 3 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 4 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité du service aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement.

Article 5 : En application de l’article D.313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, cette 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public dans un délai d’un an suivant la 
notification de la présente décision d’autorisation.  

Article 6 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 7 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.



Article 8 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’ADSEAO – 51 rue du Moulin– 60 000 TILLE.

Article 9 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :
- Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Oise,
- Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées de l’Oise.

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,

 

31 mars 2025



DECISION PORTANT EXTENSION DU SERVICE D’EDUCATION SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE 
(SESSAD) « LA LIANE » SITUE A GUINES ET GERE PAR L’ASSOCIATION LA VIE ACTIVE

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D 312-166 à D 312-169, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 30 décembre 2024 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision du 30 avril 2021 portant extension du Service d’Education et de Soins à Domicile (SESSAD) 
La Liane situé à Guînes, géré par l’association La Vie Active et établissant la capacité totale à 42 places ;

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise en 
œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Vu la demande d’extension de 6 places, déposée le 06 décembre 2024 par l’association La Vie Active ;

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés 
par le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que ce projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF 
et prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles 
L.312-8 et L.312-9 du CASF ;

Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre du déploiement dans la région des Hauts de France du 
plan national de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;

Considérant que le projet d’extension portant sur une augmentation de plus de 30 % de la capacité 



initiale constitue une opération dépassant le seuil prévu par l’article D.313-2 du code de l’action sociale 
et des familles et nécessitant en conséquence la mise en œuvre d’un appel à projets en application du 
droit commun ;

Considérant qu’en application des dispositions du V de l’article D.313-2 du code de l’action sociale et des 
familles, il peut être dérogé aux seuils prévus aux I à IV et appliqué un seuil plus élevé que celui résultant 
de ces dispositions lorsqu'un motif d'intérêt général le justifie et pour tenir compte des circonstances 
locales et à la condition que la dérogation n’ait pas pour effet de retenir un seuil dépassant 100 % 
d'augmentation de la capacité autorisée ou 100 % d'augmentation des produits de la tarification ; 

Considérant que la capacité retenue pour le calcul de l’extension est de 30 places ; 

Considérant que l’extension n’a pas pour effet d’ augmenter la capacité autorisée de plus de 100 % ;

Considérant que ce projet s’inscrit dans la démarche Réponse Accompagnée Pour Tous en favorisant 
l’insertion professionnelle des jeunes en situation de handicap ;

Considérant que ce projet répond aux besoins du territoire du Calaisis ;

Considérant que cette extension de 6 places de la capacité du service remplit les conditions de 
dérogation aux seuils prévus à l’article D.313-2 du code de l’action sociale et des familles ;

Considérant qu’au regard de ces éléments, il est dérogé à l’application des seuils fixés à l’article D.313-2 
du code de l’action sociale et des familles ;

DECIDE

Article 1 : L’association La Vie Active est autorisée à modifier la capacité du SESSAD « La Liane » situé à 
Guînes, par une extension de 6 places à compter de la date de la présente décision.

La capacité totale autorisée est ainsi portée de 42 à 48 places.  
Les bénéficiaires sont des enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant des troubles du spectre 
de l’autisme.

Article 2 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS):

Numéro de l’entité juridique (EJ) : 620110650-
Numéro de l’établissement principal (ET) : 620025528-

Article 3 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 4 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité du service aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement.

Article 5 : En application de l’article D.313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, cette 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public dans un délai d’un an suivant la 
notification de la présente décision d’autorisation.  

Article 6 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 7 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.



Article 8 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’association La Vie Active –4 rue Beffara – 62000 Arras.

Article 9 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :
Madame la directrice de la caisse primaire d’assurance maladie de la Côte d’Opale,-
Monsieur le directeur de la maison départementale des personnes handicapées du Pas-de-Calais.-

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,

31 mars 2025
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DECISION RELATIVE A LA MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE L’INSTITUT MEDICO-
EDUCATIF (IME) « LA FONTINELLE » SITUE A ANNOEULLIN ET GERE PAR L’ASSOCIATION 

AUTISME ET FAMILLES

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 et suivants, 
D.312-0-1 à D.312-0-3 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 5 juillet 2018 
portant adoption du projet régional de santé de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 30 décembre 
2024 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-
France ;

Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts de France du 07 mars 2025 
relative au renouvellement de l’institut médico-éducatif (IME) « La Fontinelle » à Annœullin, géré 
par l’association Autisme 59-62 et dont la capacité est de 40 places ;

Vu la demande en date du 12 décembre 2024 de l’association Autisme et Familles de régulariser la 
décision d’autorisation ; 

D E C I D E

Article 1 – L’autorisation de l’IME « La Fontinelle » situé à Annœullin, géré par l’association Autisme 
et Familles est modifiée à compter de la présente décision. 

Article 2 – La capacité de l’établissement est de 40 places pour enfants et adolescents âgés de 0 à 
20 ans présentant des troubles du spectre de l’autisme, réparties comme suit :

26 places en internat de semaine,-
 2 places d’internat modulable,-
4 places d’accueil temporaire,-
8 places d’accueil de jour.-
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Article 3 – Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) :
Numéro de l’entité juridique (EJ) : 620027185
Numéro de l’établissement (ET) : 590047163

Article 4 – En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de 
validité de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 5 – La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de la structure aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement.

Article 4 – Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour 
son autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à 
l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de ce même article, 
l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente qui l’a délivrée.

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 6 – La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de 
réception au représentant légal de l’association Autisme et Familles – 4 rue Jules Ferry – 62220 
CARVIN.

Article 7 – le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et dont 
copie sera adressée à :
- Madame la directrice de la caisse primaire d’assurance maladie de Lille-Douai,
- Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées du Nord.

Fait à Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,

                                                                                                 

31 mars 2025






















